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ART. 3 BIS N° 17

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mars 2025 

VISANT À ASSOUPLIR LA GESTION DES COMPÉTENCES « EAU » ET « 
ASSAINISSEMENT » - (N° 1020) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 17

présenté par
Mme Pochon, Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 

Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
----------

ARTICLE 3 BIS

Au début de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« Dans les six mois suivant chaque renouvellement général des conseils municipaux » 

les mots :

« Une fois par an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de restaurer la version précédente de l’alinéa 7 qui précisait que la 
réunion de la CDCI doit avoir lieu une fois par an. Tenir une réunion de la CDCI seulement une fois 
après le renouvellement des conseils municipaux n’est pas tenable pour les élus locaux chargés de 
la gestion et du cycle de l’eau. Après le renouvellement des conseils municipaux de 2026, les 
prochaines élections municipales auront sans doute lieu en 2033, dans 8 ans ; d’ici là le dérèglement 
climatique aura frappé durement certains territoire par la sécheresse ou la dégradation de la qualité 
de l’eau potable. Il est primordial de maintenir une réunion de la CDCI une fois par an, tant les 
enjeux autour de cette question de la ressource en eau sont évolutifs. 


